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Sommaire 
 

• Dates importantes :  

 juin 2018 : Ouverture de l’interconnexion GUN entre DELT@-G 

et EGIDE  

 janvier 2019 : Généralisation d’EGIDE & mise en production de 

la v2 de l’interconnexion GUN-EGIDE 

 Avril 2019 : Plus de demandes de licence au format papier 

• EGIDE – Nouveautés offertes depuis la mise en production de 

l’interconnexion GUN entre DELTA et EGIDE (SBDU) 

• GUN – Spécificités côté douane pour la v2 GUN-EGIDE (DGDDI) 

• GUN-EGIDE – Bilan après 10 mois d’interconnexion (DGDDI) 

• Généralisation & Période de transition (SBDU & DGDDI) 



 En France, EGIDE est le portail web national unique 

d’enregistrement des demandes de licences BDU 

 EGIDE est opérationnel depuis octobre 2015. 

 L’outil, fiabilisé, apporte gain de temps et sécurité : 
◦ saisie et transmission sécurisées des licences et DHL. 

◦ Pour les groupes, accès à une vision sur plusieurs sites. 

◦ Des délais de recevabilité et délivrance réduits (2/3 jours) 

 un onglet dédié sur le site web du SBDU indique les 

démarches à suivre et une adresse courriel dédiée.  
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https://egide-visiteur.finances.gouv.fr/   

 Le portail Visiteurs d’Egide ne permet que l’enregistrement 

de la demande et en aucun cas le suivi. 
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 Portail web via navigateur internet (IE11) & Java (v8) 

 1- Clef d’authentification personnelle : 
◦ carte d’identité numérique (RGS* ou RGS**) 

◦ délivrée par une autorité de certification (liste sur le site et FAQ n°2) 

 2- Enregistrement : https://egide-inscription.finances.gouv.fr/  

 3- Demandes de licences : https://egide.finances.gouv.fr/  

egide_contact.dge@finances.gouv.fr   

330 exportateurs inscrits 
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 Le portail Exportateur d’Egide dispose d’ores et déjà des 
fonctionnalités complémentaires suivantes : 

◦ EORI - Economic Operator Registration and Identification 

◦ Numérotation des biens : numéros de ligne à reporter en douane 

◦ Grilles d’Imputations accessibles : via l’interface Egide pour les 
FRI et les FRGL (pdf) avec une actualisation toutes les 3 heures 

◦ Unités des quantités codées sur 2 lettres uniquement  

◦ Devise : uniquement des EUROS (Marges à inclure pour 
fluctuations de devises et incoterm),(« EUR » dans la fiche 
d’imputation du DAU) 

◦ Code marchandise (8 chiffres mini pour FRI sans espace ou 
points) 
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Exportateurs enregistrés sous 

EGIDE 

Exportateurs non-enregistrés sous 

EGIDE  

(« portail Visiteurs ») 

FRAG 
Toutes les licences y compris celles délivrées  

Avant le 18 juin 2018 

FRGE 
Toutes les licences y compris celles délivrées  

Avant le 18 juin 2018 

FRI 
Licences délivrées à /c 

du 18 juin 2018 

Licences délivrées à /c  

du 2 janvier 2019 

FRGL 
Licences délivrées à /c 

du 18 juin 2018 
pas de FRGL 

FRGL tous destinataires 
Licences délivrées à /c  

du 2 janvier 2019 
pas de FRGL tous destinataires 



 Depuis le 2 janvier 2019, toutes les demandes de licences, et 

notamment les licences éligibles à la liaison GUN/EGIDE, doivent 

être réalisées par la voie dématérialisée. 

◦ Le SBDU effectue les notifications des licences par courriel en indiquant le code 

GUN ad’hoc (CERFA au format pdf disponible sur demande pour portail visiteurs) 

◦ Dans vos interfaces du portail Egide avec authentification forte, le volet 2 du 

CERFA est disponible au format pdf sans le verso d’imputation pour usage interne 

ou externe. 

 Toutes les  licences délivrées via le portail EGIDE ou le portail 

« Visiteurs » sont éligibles à la liaison GUN / EGIDE. Les 

déclarations en douane invoquant ces licences doivent 

systématiquement mentionner le code-document 2423. 
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egide_contact.dge@finances.gouv.fr   



 Les demandes de licences globales (FRGL) doivent être déposées 

via le portail Egide et il faut : 

◦ Respecter strictement les formats pour les listes de biens et de destinataires 

(fichiers Excel disponibles sur notre site internet), 

◦ Comporter la formule « Tous destinataires » pour certains pays dans la colonne 

ad’hoc et les cases adresses et ville doivent être vides, 

◦ Les reportings semestriels continueront à être demandés pour les licences 

existantes et les nouvelles jusqu’à ce qu’un retour fiabilisé permettre de lever cette 

obligation, 

◦ Les avenants ne peuvent être faits que pour les FRGL déposées via votre portail. 
 

 Les Autorisations Générales de l’UE (FRAG) devront continuer à 

faire l’objet de reporting semestriels, l’historique n’étant pour 

l’instant pas enregistré dans Egide. 
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 Les licences suivantes sont exclues du périmètre de la liaison GUN-EGIDE: 

◦ Licences individuelles et globales délivrées au format papier à des opérateurs 

enregistrés sous EGIDE avant l’interconnexion GUN/EGIDE (18 juin 2018) et encore en 

cours de validité. 

◦ Licences individuelles et globales délivrées au format papier depuis le 18 juin 2018 à 

des opérateurs non-enregistrés sous EGIDE. 

◦ Licences globales  « tous destinataires » délivrées avant le 2 janvier 2019. 

◦ Licences utilisées pour une exportation de BDU au départ d’un autre pays européen 

(case 12 de la licence). 

◦ Licences d’exportations temporaires (utilisées sous DELT@-G : régime 23.00, ou en lien 

avec carnet ATA) 

◦ Licences de ré-exportations après réparation (31.51) si l’IMA n’est pas disponible lors de 

la demande de licence, 

 Pour ces licences, le  dédouanement doit être réalisé comme avant le 18 

juin 2018,  i.e en présentant une licence au format papier aux douanes. 
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Sommaire 
 

• Dates importantes :  

 juin 2018 : Ouverture de l’interconnexion GUN entre DELT@-G 

et EGIDE  

 janvier 2019 : Généralisation d’EGIDE & mise en production de 

la v2 de l’interconnexion GUN-EGIDE 

 Avril 2019 : Plus de demandes de licence au format papier 

• EGIDE – Nouveautés offertes depuis la mise en production de 

l’interconnexion GUN entre DELTA et EGIDE (SBDU) 

• GUN – Spécificités côté douane pour la v2 GUN-EGIDE (DGDDI) 

• GUN-EGIDE – Bilan après 10 mois d’interconnexion (DGDDI) 

• Généralisation & Période de transition (SBDU & DGDDI) 



 Extension du périmètre de la liaison : automatisation 

des contrôles étendue aux FRGL « tous 

destinataires » 

 Individualisation des messages d’erreur  sur les 

différents champs du bloc « destinataire » de la 

déclaration en douane : 5 messages détaillés (un 

message en cas de « raison sociale du destinataire 

non conforme » (F069), un message en cas de « pays 

du destinataire non conforme » (F070)...etc) au lieu du 

message générique proposé dans la v1 (« destinataire 

non conforme »). 
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 Valeur : 

◦ Rubrique « devise d’imputation » de la fiche d’imputation 

DELT@-G systématiquement servie en euros « EUR »). 

◦ Anticiper, lors de la demande de licence, les fluctuations du 

taux de change. Sinon, lors du dédouanement : message 

d’erreur « F060 -  incohérence entre la valeur de l’article 

case 42 et la valeur déclarée en fiche d’imputation ». 

L’interconnexion GUN entre DELT@-G et EGIDE  

Points d’attention 
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◦ N°EORI : Attention appelée lors de la demande de licence. En cas de 

discordance détectée par GUN lors du dédouanement entre le n°EORI 

DAU/n°EORI licence : impossibilité de dédouaner. Le n°EORI du 

titulaire de la licence doit être celui de l’exportateur. 

 

◦ Nomenclature douanière (NC) 8 des produits à exporter : 

Attention appelée lors de la demande de licence. En cas de discordance 

détectée par GUN lors du dédouanement entre la NC DAU (case 33) / 

NC déclarée sur la licence : message d’erreur GUN F032  «produits 

déclarés non conformes ».  → déclaration bloquée en douane si pas de 

modification de la NC. 

L’interconnexion GUN entre DELT@-G et EGIDE  

Points d’attention 
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• Dates importantes :  

 mai 2018 : Ouverture de l’interconnexion GUN-EGIDE  

 janvier 2019 : Généralisation d’EGIDE & v2 de GUN-EGIDE 

 Avril 2019 : Plus de demandes papier 

• EGIDE – Nouveautés en lien avec l’interconnexion v2 (SBDU) 

• GUN – Spécificités côté douane pour la v2 (DGDDI) 

• GUN-EGIDE – Bilan après 10 mois d’interconnexion (DGDDI) 

• Généralisation & Période de transition (SBDU & DGDDI) 
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 Aujourd’hui, 30 % des exportations de BDU sont réalisées sur la base de licences dématérialisées. 

 4 007 déclarations d’exportation de BDU ont été déposées dans le cadre de la liaison GUN entre 

DELTA-G et EGIDE depuis le 18 juin 2018. 

 La part des exportations de BDU bénéficiant des avantages de la liaison GUN / EGIDE (fluidité, totale 

dématérialisation) est en augmentation constante : en 2019, plus de 30% des exportations de BDU 

réalisées depuis le depuis début de l’année ont invoqué des licences dématérialisées.(24 % en 

2018). 

L’interconnexion GUN entre DELT@-G et EGIDE  

Bilan après 10 mois de mise en production  



19 

 Répartition du dédouanement par type de licence : les 

exportations sous couvert d’autorisations de l’Union (FRAG) 

sont prépondérantes, la part des déclarations invoquant des 

licences individuelles (FRI) dématérialisées augmente. 

L’interconnexion GUN entre DELT@-G et EGIDE  

Bilan après 10 mois de mise en production  
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 Haute disponibilité technique de la liaison GUN/EGIDE 

◦ Dispositif commun de surveillance technique et objectif de disponibilité à 

atteindre formalisés dans une convention de services (DGDDI/SBDU/SE MEF). 

 

 Très grande fluidité des exportations via la liaison GUN/EGIDE. 

L’interconnexion GUN entre DELT@-G et EGIDE  

Bilan après 10 mois de mise en production  



 juin 2018 : Ouverture de l’interconnexion v1 EGIDE-GUN 

 janvier 2019 : Généralisation d’Egide et v2 d’EGIDE-GUN 

◦ Tous les exportateurs réguliers de BDU, 

◦ Exceptions pour les exportateurs faisant moins de 3 licences ou DHL 
par an pour lesquels un portail Visiteurs d’Egide est ouvert. 

 avril 2019 : Les demandes au format papier ne seront plus 
acceptées 

 Transition : Licences au format papier et électronique vont 
cohabiter jusqu’en fin 2020, il conviendra donc pour tous de 
rester vigilants. 
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